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Tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne 

Nature Haute Marne et autres c/ 
Commune de Suzannecourt  

Req. n° 1901259  
 

 

 

 

 

 

Mémoire complémentaire 

 

 

POUR :  
 
 

§ NATURE HAUTE MARNE, association agréée de protection de 
l’environnement au titre des articles L. 141-1 et suivants du Code de 
l’environnement par arrêté n° 417 du 8 janvier 2018 du préfet de la Haute-
Marne, dont le siège social est BP 122, 52004 Chaumont, représentée par 
Sylvie Laage, secrétaire de l’association et Jean-Marie Rollet, président de 
l’association (représentante unique), 
 

§ RESEAU "SORTIR DU NUCLEAIRE", association agréée de protection de 
l’environnement au titre de l’article L. 141-1 et suivants du Code de 
l’environnement (agrément renouvelé le 8 décembre 2018), dont le siège 
social est sis 9 rue Dumenge 69317 LYON Cedex 04, représentée par 
Madame Marie Frachisse, coordinatrice des questions juridiques, 
régulièrement mandatée par délibération du conseil d’administration, 
 

§ COLLECTIF CONTRE L’ENFOUISSEMENT DES DECHETS 
RADIOACTIFS / HAUTE-MARNE 52 (CEDRA 52), association loi 1901 
dont le siège social est 48 avenue de la République, 52100 SAINT-DIZIER, 
représentée par Jacques Leray, porte-parole de l’association, 

 
§ Madame ARCHINARD ANITA, domiciliée au 47 Grande Rue 52300 

SUZANNECOURT née le 12/07/63, 
§ Madame LEMAITRE HELENE, domiciliée au 32 Rue Neuve 52230 

POISSONS née le 01/02/49 
§ Monsieur FERREIRA JOSE, domicilié au 8 rue de L’ARIET 52300 

VECQUEVILLE né le 02/10/57 
§ Monsieur LETRANGE GUY domicilié au 3 Rue Jacques Brel 52300 

VECQUEVILLE né le 01/08/50 
§ Madame FERREIRA CHRISTINE, domiciliée au 8 rue de L’ARIET 52300 

VECQUEVILLE née le 14/02/61 
§ Madame LETRANGE Line, domiciliée au 3 Rue Jacques Brel 52300 

VECQUEVILLE née le 23/03/56 
§ Monsieur RESLINGER ROLAND domicilié au 12 Rue du Petit Bois 

52300 SUZANNECOURT né le 28/10/55 
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§ Madame ROTH DOMINIQUE, domiciliée au 21 avenue de la Marne 
52300 CHATONRUPT née le 10/03/47 

§ Monsieur ROTH JAMES domicilié au 21 avenue de la Marne 52300 
CHATONRUPT né le 22/09/44  

§ Monsieur GODINOT ANTOINE domicilié au 15 rue de la Côte du 
Château 52300 JOINVILLE né le 09/01/54 

§ Monsieur PIERRON DENIS domicilié au 5 Rue du Bois Sauvage 52300 
JOINVILLE né le 11/06/55 

§ Madame HYVRON Danièle, domiciliée au 21 Rue des Royaux 52300 
JOINVILLE née le 30/05/43 

§ Monsieur TAILLIET PATRICK, domicilié au 8 Chemin Sous Geligne 
52300 RUPT né le 10/08/59 

§ Monsieur LEROY Dominique domicilié au 6 Rue de la Madeleine 52300 
JOINVILLE né le 30/05/67 

§ Madame LEROY Catherine, domiciliée au 6 Rue de la Madeleine 52300 
JOINVILLE née le 06/11/57 

§ Monsieur BOTTA PHILIPPE, domicilié au 6 Rue de l’Auditoire 52300 
JOINVILLE né le 08/09/56 

§ Monsieur GIVAILHAC FREDERIC, domicilié au 70 rue Aristide Briand 
52300 JOINVILLE né le 08/01/59 

§ Monsieur HERAULT JEAN-CLAUDE, domicilié au 12 Rue de 
l’Auditoire 52300 JOINVILLE né le 12/09/50 

§ Madame WEBER VALERIE, domiciliée au 22 rue du Valleroy 52300 
JOINVILLE née le 09/07/63 

§ Madame PLANTEGENET MARIE CLAUDE, domiciliée au 11 Rue du 
Petit Bois 52300 SUZANNECOURT née le 18/11/59 

§ Monsieur PLANTEGENET PASCAL, domicilié au 11 Rue du Petit Bois 
52300 SUZANNECOURT né le 19/01/55 

§ Madame ROCOCHE ANNIE, domiciliée au 1 Rue des Mésanges 52300 
JOINVILLE née le 08/08/47 

§ Monsieur DELPUI ROLAND, domicilié au 6 Rue des Lilas 52300 
THONNANCE LES JOINVILLE né le 27/10/67 

§ Monsieur VALLOIS GILLES, domicilié au 91 Rue du Général de Gaulle 
52300 THONNANCE LES JOINVILLE né le 06/03/49 

§ Monsieur GORI CHRISTIAN, domicilié au 17 Grande Rue 52300 
SUZANNECOURT né le 04/05/46 

§ Monsieur DUEZ JEAN, domicilié au 27 rue Saint Exupéry 52300 
JOINVILLE né le 16/11/43 

§ Monsieur BERGAUT CLAUDE, domicilié au 2 rue du Pontcelot 52300 
JOINVILLE 

§ Madame DOMMANGE CHRISTELLE, domiciliée au 1 bis Grande Rue 
52300 CUREL 

§ Madame GABLIN CATHY, domiciliée au 80 Grande Rue 52300 
SUZANNECOURT née le 07/01/84 

§ Monsieur MAILLAT MICHEL, domicilié au 11 rue du Four 52300 
THONNANCE LES JOINVILLE né le 07/11/58 

§ Madame COSTANT MARIE BRIGITTE, domiciliée au 11 Quai du Canal 
52300 JOINVILLE née le 12/04/58 

§ Monsieur DOMMANGET PATRICK, domicilié au 5 Rue Pépin Le Beau 
52300 JOINVILLE né le 06/10/70 

§ Monsieur GUENICHON THOMAS, domicilié au 12 Rue de l’Auditoire 
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52300 JOINVILLE né le 24/01/77 
§ Madame MONTICELLI ALICE, domiciliée au 12 Rue de l’Auditoire 

52300 JOINVILLE née le 02/09/87 
§ Monsieur DENES YAN, domicilié au 39 rue du Val de Wassy 52300 

JOINVILLE né le 15/07/83 
§ Monsieur MATTERA GERARD, domicilié au 3 rue Saint Exupery 52300 

JOINVILLE né le 04/08/53 
§ Madame HERAULT EVELYNE, domiciliée au 12 Rue de l’Auditoire 

52300 JOINVILLE née le 19/06/49 
§ Monsieur BUREL PERNELL, domicilié au Bat 6, rue du 8 mai 52300 

JOINVILLE né le 31/03/78 
§ Monsieur BASSO LAURENT, domicilié au 10 rue Pepin le Beau 52300 

JOINVILLE né le 04/08/69 
§ Madame BOYOVAL SANDRA, domiciliée au 10 rue Pepin le Beau 52300 

JOINVILLE née le 18/10/80 
§ Monsieur JAILLARD ROMAIN, domicilié au 8 rue des Chanoines 52300 

JOINVILLE né le 09/10/90 
§ Madame GERARDOT PATRICIA, domiciliée au 5 Rue du Petit Bois 

52300 SUZANNECOURT née le 22/11/62 
§ Monsieur GERARDOT ALEXIS, domicilié au 5 Rue du Petit Bois 52300 

SUZANNECOURT né le 27/11/92 
§ Monsieur GERARDOT ERIC, domicilié au 5 Rue du Petit Bois 52300 

SUZANNECOURT né le 05/10/61 
§ Monsieur ROCOCHE FRANCIS, domicilié au 1 Rue des Mésanges 52300 

JOINVILLE né le 28/08/50 
§ Madame LOUIS JOHANNA, domiciliée au 27-29 rue de la Pitié 52300 

JOINVILLE née le 02/08/68 
§ Madame CHAUVET AURORE, domiciliée au 1 rue derrière Saint 

Amand 52230 POISSONS née le 22/09/79 
§ Madame PARDON ROSE-MARIE, domiciliée au 28 rue du général DE 

GAULLE 52300 VECQUEVILLE née le 20/05/43 
§ Monsieur CLAUDE FRANCOIS, domicilié au 28 rue du général DE 

GAULLE 52300 VECQUEVILLE né le 05/05/49 
§ Monsieur VAUCOULEUR JEREMIE, domicilié au 6 bis rue du Petit Bois 

52300 VECQUEVILLE né le 22/05/91 
§ Madame VAUCOULEUR ELISABETH, domiciliée au 6 bis rue du Petit 

Bois 52300 VECQUEVILLE née le 19/04/93 
§ Monsieur CAGNI JEAN-PIERRE, domicilié au 11 rue de la Madeleine 

52300 JOINVILLE né le 20/06/35 
§ Madame MILLAUT MARIE-FRANCOISE, domiciliée au 6 chemin sous 

Geligne 52300 RUPT née le 23/01/41 
§ Monsieur PIERSON JEAN-PAUL, domicilié au 58 bis rue Aristide 

Briand 52300 JOINVILLE né le 28/01/39 
§ Monsieur GEOFFROY PASCAL, domicilié au 41 grande rue 52300 

SUZANNECOURT né le 20/08/53 
§ Madame GEOFFROY COLETTE, domiciliée au 41 grande rue 52300 

SUZANNECOURT née le 18/06/57 
§ Monsieur GUILLAUME Alain, domicilié au 9, rue Grand Champ 52300 

SUZANNECOURT né le 24/08/59 
§ Madame GUILLAUME Marylène, domiciliée au 9, rue Grand Champ 

52300 SUZANNECOURT née le 22/02/62 
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§ Madame CAGNI MONIQUE, domiciliée au 19, rue de la Madeleine 
52300 JOINVILLE née le 16/07/31 

§ Monsieur LAMOUREUX CLAUDE, domicilié au 8, rue de la Madeleine 
52300 JOINVILLE né le 20/03/44 

§ Monsieur HERBILLON CLAUDE, domicilié au 4, rue de la Madeleine 
52300 JOINVILLE né le 17/11/41 

§ Monsieur DOSNE ROGER, domicilié au 2, rue de la Madeleine 52300 
JOINVILLE né le 27/04/46 

§ Monsieur BUGUET CLAUDE, domicilié au 27, rue de la Madeleine 52300 
JOINVILLE né le 05/09/48 

§ Monsieur BRUSSE GERARD, domicilié au 2 rue de l'Isle d'Alviron 52230 
POISSONS né le 08/06/47 

§ Monsieur LUSTENBERGER DENIS, domicilié au 5, rue Neuve 52230 
POISSONS né le 06/09/50 

§ Monsieur ROCOCHE THOMAS, domicilié au 5 rue de la Cotote 52300 
JOINVILLE né le 03/07/84 

§ Madame THIEBLEMONT AURORE, domiciliée au 5 rue de la Cotote 
52300 JOINVILLE née le 21/12/85 

§ Monsieur BRUSSE LIONEL, domicilié au 9 rue du Bois Sauvage 52300 
JOINVILLE né le 12/09/54 

§ Madame VIVIEN-BRUSSE Viviane, domiciliée au 9 rue du Bois Sauvage 
52300 JOINVILLE née le 10/10/60 

§ Madame LOUDET CHRISTIANE, domiciliée au2 rue du faubourg St-
Jacques 52300 JOINVILLE née le 14/08/43 

§ Monsieur LOUDET CLAUDE, domicilié au 2 rue du faubourg St-Jacques 
52300 JOINVILLE né le 04/06/44 

§ Madame MEZELLE DOMINIQUE, domiciliée au 1 rue Fontaine St-
Pierre 52300 AUTIGNY LE GRAND née le 14/06/72 

§ Monsieur GODARD STEPHANE, domicilié au 15 rue du Petit Bois 52300 
SUZANNECOURT né le 01/05/76 

§ Madame GODARD VERONIQUE, domiciliée au 15 rue du Petit Bois 
52300 SUZANNECOURT née le 24/01/79 

§ Monsieur LAGRANGE SAMUEL, domicilié au 14 rue du Petit Bois 52300 
SUZANNECOURT né le 10/07/72 

§ Monsieur VITON GILBERT, domicilié au 23 rue Saint Exupéry 52300 
JOINVILLE né le 16/03/44 

§ Madame VITON EVELYNE, domiciliée au 23 rue Saint Exupéry 52300 
JOINVILLE née le 21/08/46 

§ Monsieur SADEDDINE STEPHANE, domicilié au 18 rue Nicolas 
Thouvenin 52300 JOINVILLE né le 23/04/84 

§ Madame PRIGNOT Catherine, domiciliée au 7 rue Vellicitas 52300 
THONNANCE LES JOINVILLE née le 04/04/64 

§ Monsieur ROBERT FREDERIC, domicilié au 2 rue du Puits 52300 
JOINVILLE né le 17/08/80 

§ Madame VOILLEMIN ROBERT VIRGINIE, domiciliée au 2 rue du Puits 
52300 JOINVILLE née le 16/06/80 

§ Monsieur PFIFFERLING JEAN-LUC, domicilié au 11 rue de la Claire 
Fontaine 52300 THONNANCE LES JOINVILLE né le 04/07/57 

§ Monsieur PILATI ARNAUD, domicilié au 32 Rond Point du Bois Perrin 
52300 JOINVILLE né le 12/01/71 

§ Madame PUCCI VANESSA, domiciliée au 17 rue des Marmouzets 52300 
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JOINVILLE née le 09/10/75 
§ Madame MAURICE MICHELE, domiciliée au 1 Grand Champ 52300 

JOINVILLE née le 26/06/46 
§ Monsieur MAURICE JEAN-PIERRE, domicilié au 1 Grand Champ 52300 

JOINVILLE né le 19/11/45 
§ Madame CHARPENTIER MARINETTE, domicilée au 1 RUE DU PUIT 

52300 JOINVILLE, née le 13/09/51 
§ Madame LAURAIN MARYSE, domiciliée au 3 RUE DU PUIT 52300 

JOINVILLE née le 03/01/53 
§ Monsieur SAMUEL ADRIEN, domicilié au 57 rue de Valleroy 52300 

JOINVILLE né le 11/03/87 
§ Madame DESCHAUMES ANAIS, domiciliée au 57 rue de Valleroy 52300 

JOINVILLE née le 24/05/93 
§ Monsieur CARRE STEPHANE, domicilié au 21 rue de la Perche 52300 

THONNANCE LES JOINVILLE né le 01/06/77  
§ Madame BERNAERDT SEVERINE, domiciliée au 21 rue de la Perche 

52300 THONNANCE LES JOINVILLE, née le 22/03/82 
§ Madame CARRE Evelyne, domiciliée au 80 rue du Général de Gaulle 

52300 THONNANCE LES JOINVILLE, née le 25/01/61 
§ Monsieur CARRE Patrick, domicilié au 80 rue du Général de Gaulle 

52300 THONNANCE LES JOINVILLE, né le 23/02/54 
§ Monsieur VERLI RAMAZAN, domicilié 1 rue PEPIN LE BEAU 52300 

JOINVILLE, né le 28/04/78 
§ Madame VALERIA MARIA CLAUDIA, domiciliée 1 rue du PETIT 

MARCHE, 52300 JOINVILLE, née le 06/03/69 
§ Monsieur BASSO JEAN-CLAUDE, domicilié 1 rue des Juifs, 52300 

VECQUEVILLE né le 26/11/43 
§ Madame BASSO CLAUDINE, domiciliée 1 rue des Juifs 52300 

VECQUEVILLE, née le 04/04/44 
§ Madame PATIN Sybille, domiciliée 5 rue du quai du Canal, 52300 

JOINVILLE, née le 05/12/68 
§ Monsieur ELIE RICHARD, domicilié 4 rue du Côteau Vert, 

52300JOINVILLE, né le 27/02/72 
 
 
 

Ayant pour Avocat : 
Maître Samuel DELALANDE 
Avocat au Barreau de Rennes 
31 rue du Maréchal Joffre 
35000 Rennes 
Tél. : 02 99 79 33 36 
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CONTRE :  

Arrêté n° 01/2018 du 16 avril 2018 accordant un permis de construire portant 
construction d’une blanchisserie industrielle (nucléaire) 

Production n°1 – Décision attaquée 

Cette décision a fait l’objet d’un affichage sur le terrain du projet en avril 2019. 

Par le maire de Suzannecourt, Mairie de Suzannecourt, rue des écoles, 52300 
Suzannecourt 

 

 

 

EN PRÉSENCE DE  :  
 
La société SA Unitech Services, demeurant PARC AVENUE, La Malvesine, La 
Bouilladise (13720) 
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PLAISE AU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE CHALONS-EN-CHAMPAGNE 

 

 
I- FAITS 
 
 
 
Dans le cadre de l’instruction du dossier ICPE, les services de la DDT de la Haute-Marne 
ont émis plusieurs avis révélant l’illégalité du permis de construire au regard des règles 
d’urbanisme en vigueur. 
 
Un premier avis a été émis par la DDT pendant la phase d’examen.  
 
Production n° 19 – Avis 1 DDT – 26 février 2018 
 
Un deuxième avis a été édicté à l’occasion de l’enquête publique. 
 
Production n° 20 – Avis 2 DDT  
 
En pointant l’illégalité de la construction, ces avis viennent en soutien aux moyens 
soulevés par les requérants. 
 
Ce mémoire se concentre sur ces apports. 
 
 
 
 
II-  DISCUSSION 

 

1. Sur la compétence et la recevabilité 

Les requérants maintiennent leurs écritures précédentes. 

2. Sur la légalité externe 

Les requérants maintiennent leurs écritures précédentes. 

3. Sur la légalité interne 
 

3.1 Sur la violation du règlement du lotissement 
 

 
3.2.3 Concernant la violation de l’article 13 du lotissement 

 
L’avis de la DDT corrobore cette branche du moyen soulevé par les requérants.  
 
Le dernier avis pointe :  
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Production n° 20 – Avis 2 DDT 
 
La hauteur des cheminées est confirmée par la notice décrivant le terrain et présentant le 
projet : 
 

 
 
Production n° 9 – page 2 
 
Ainsi, l’administration reconnait que la cheminée et autre prolongation du bâtiment de 
maintenant s’avère illégale dès lors qu’ils sont supérieurs à la hauteur maximale de 14,50 
mètres. 
 
Ainsi même dans le cas où votre juridiction retient, comme le soutient la commune, une 
côte NGF de 189,25 pour terrain naturel (contre 188 NGF retenu par les requérants), la 
cheminée a une hauteur supérieure à celle autorisée par le règlement du lotissement. 
 
Même dans cette hypothèse la plus défavorable (côte NGF 189,25) où il est soustrait 1,25 
m (différence les NGF 189,25 – 188 NGF) à la hauteur de 16,4 mètres, la cheminée 
culminerait toujours à une hauteur de 15,15 mètres. 
 
Une telle hauteur ne permet toujours pas de respecter la hauteur maximum prévue par 
l’article 13 du lotissement. 
 
 
Cet avis vient confirmer le moyen déjà soulevé par les requérants. 
 
Le permis sera annulé avec force. 
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3.2.3 Concernant la violation de l’article 14.2 du lotissement relatif 
aux coloris extérieurs 
 

L’avis retient :  
 

 
Production n° 20 – Avis 2 DDT 
 
En droit,  
 
Le règlement du lotissement retient (article non modifié) :  
 

 

 
Production n° 5.a - Règlement du lotissement initial  
 
En l’espèce,  
 
Les façades présentées dans le dossier de permis de construire retiennent des couleurs 
bleues en discordance avec le brun chocolat. 
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Production n° 21 – Insertion du projet dans l’environnement 
 
Dès lors, ce permis s’avère illégal. 
 

III- Sur les frais irrépétibles 
 
 
Il serait inéquitable de laisser à la charge des exposants les frais qu’ils ont été contraints 
d’exposer pour faire valoir leurs droits.  
 
La commune sera condamnée à payer aux exposants la somme de 4 000 euros sur le 
fondement de l’article L. 761-1 du Code de justice administrative. 
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PAR CES MOTIFS 
Et tous autres à ajouter, déduire ou suppléer, au besoin d’office,  

les requérants concluent à ce qu’il plaise au Tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne de : 

 
 
§ ANNULER l’arrêté n° 01/2018 du 16 avril 2018 accordant un permis de 

construire portant construction d’une blanchisserie industrielle ; 
 
§ CONDAMNER la commune à verser à l’ensemble des requérants la somme 

de 4 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du Code de justice administrative. 
 

 

Fait à Rennes, le 18 août 2020 

 

Samuel Delalande 

Avocat  

 

 

 

 

 

Sous toutes réserves 
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BORDEREAU DES PRODUCTIONS  
 
PRODUCTION n° 1 – Arrêté de permis de construire n° PC 052 484 18 00001 
 
PRODUCTION n° 2 – Avis de l’Autorité environnementale 
 
PRODUCTION n°3-1 - Pièces Nature Haute Marne (Statuts, délibération, mandats, 
agrément 2018, agrément 2012) 
 
PRODUCTION n° 3-1 a -  Récépissés Nature Haute Marne 
 
PRODUCTION n°3-2 – Pièces CEDRA 52 
 
PRODUCTION n° 3-2 a - Récépissés CEDRA 52 
  
PRODUCTION n° 3-3 – Pièces Réseau “Sortir du nucléaire“ 
 
PRODUCTION n° 3-3 a  - Récépissés Réseau “Sortir du nucléaire“ 
 
PRODUCTION n° 4 - Justification dépôt Autorisation ICPE 
 
PRODUCTION n° 5.a - Règlement du lotissement initial 
PRODUCTION n° 5.b - Règlement du lotissement modifié 
 
PRODUCTION n° 6 - Etude d’impact (en trois parties) 
 
PRODUCTION n° 7 - Plan de masse du projet 
 
PRODUCTION n° 8 – Plan de coupe 
 
PRODUCTION n° 9 – Notice décrivant le terrain et présentant le projet 
 
PRODUCTION n° 10 – Fiche IRSN Plutonium 
 
PRODUCTION n° 11 – Dimensionnement des besoins en eau pluviale pour la défense 
incendie, du bassin de rétention des eaux d’extinction et d’eaux pluviales- Construction 
 
PRODUCTION n° 12 – Avis de l’ARS 
 
PRODUCTION n° 13 – Dimension réseau eau 
 
PRODUCTION n° 14 – Annexe plan construction évaluation environnementale 
 
PRODUCTION n° 15 – Notifications 
 
PRODUCTION n° 16 – Justificatifs de domicile : 
 

- 1 Archinard Anita 
- 2 Basso Laurent 
- 3 Botta Philippe 
- 4 Boyoval Sandra 
- 5 Claude François 
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- 6 Deschaumes Anaãs 
- 7 Dommanget Patrick 
- 8 Ginailhaic Frédéric 
- 9 Guenichon Thomas 
- 10 Loudet Claude 
- 11 Louis Johanna 
- 12 Monticelli Alice 
- 13 Malvolti Jean-Paul 
- 14 Pardon Rose-Marie 
- 15 Taillet Patrick 
- 16 Rocoche Annie 
- 17 Rocoche Francis 
- 18 Samuel Adrie 
- 19 Reslinger Roland 
- 20 Cagni Jean-Pierre 
- 21 Cagni Monique 
- 22 Lamoureux Claude 
- 23 Leroy Catherine 
- 24 Leroy Dominique 
- 25 Maillet Michel 
- 26 Vallois Gilles 
- 27 Lagrange Samuel 

 
Production n° 17 – Photographies 
 
Production n° 18 – Attestation d’agir en justice (rue des Petits Bois) 
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NOUVELLES PRODUCTIONS  
 
Production n° 19 – Avis 1 DDT du 26 février 2018 
 
Production n° 20 – Avis 2 DDT 
 
Production n° 21 – Insertion du projet dans l’environnement 
 


